
Conseil régional d’Ottawa 
Assemblée générale annuelle
Le 11 février 2009

233, rue Gilmour

Présences
Hugh McGoldrick
Maria Fitzpatrick

Judith Lewis

Carl Laguerre

Larry Rousseau

Doug Marshall

John Murphy

Holmann Richard

Vicki-Lynn Smith

Rejean Roy

Kathleen Kennedy

John Coltess

Claudette Guibord

June Dale

Sara Cousins

Dominic Lavoie

La réunion débute à 18 h.
L’ordre du jour est modifié de façon à ce que les élections deviennent le deuxième point à l’ordre du jour. Adoption de l’ordre du jour modifié
1. Bienvenue
La consoeur Sara Cousins présente la consoeur Maria Fitzpatrick, VPER de la RCN. La consoeur Fitzpatrick parle de l’importance des résolutions présentées au Congrès de l’AFPC, du projet de loi C-10, le projet de loi qui réduira nos salaires et aura une incidence sur l’assurance-emploi et l’équité salariale. Le confrère John Gordon organisera une conférence de presse et publiera un communiqué à ce sujet au cours des prochaines semaines. La devise de l’action politique « Nos membres, nos emplois » sera au premier plan pendant le premier trimestre lorsque le Parlement tentera d’adopter ce projet de loi.
2. Élections tenues par la consoeur Maria Fitzpatrick.

Les charges suivantes ont été comblées
Présidence - Sara Cousins (2 ans)

Secrétaire/trésorière - June Dale (1 an)

Directeurs (1 an)

Larry Rousseau

Carl Laguerre

Kathleen Kennedy

Suppléantes et suppléants (1 an)

Vicki Lynn Smith

Judith Lewis

John Murphy

3. Demande de financement 
La consoeur Sara Cousins confie la présidence au confrère Larry Rousseau. La consoeur Cousins explique la raison de la demande de financement. 
« Je propose que le conseil régional d’Ottawa paie les frais d’inscription de 225 $ de Sara Cousin pour qu’elle puisse assister au congrès triennal de l’AFPC en avril 2009. »
P/A consoeur June Dale/consoeur Vicki Lynn Smith. Adoptée à l’unanimité.
La consoeur Sara Cousins reprend le fauteuil présidentiel.

4. Résolution visant à modifier l’article 3 du Règlement 3 - Effectifs 

Le paragraphe 3 est remanié en ces termes :
Les sections locales et les Éléments présentent chaque année au Conseil régional d’Ottawa leur liste de déléguées et délégués élus le 31 décembre au plus tard en se servant du formulaire d’affiliation du Conseil régional d’Ottawa. Lorsque surviennent des changements au statut de personne déléguée pendant l’année, il faut en aviser par écrit le Conseil régional d’Ottawa en se servant du formulaire d’affiliation du Conseil régional d’Ottawa.
P/A consoeur June Dale / confrère Larry Rousseau. 
L’on propose un amendement amical, soit de supprimer le mot « élus ».
P/A confrère Chris Aylward / consoeur Vicki Lynn Smith. Adoptée à l’unanimité.
5. Varia
On effectue la mise à jour du site Web. Carl Laguerre effectuera un examen du site et toute divergence sera rapportée à Amélie Séguin.

Le nouvel exécutif se réunit immédiatement après la levée de la séance de cette réunion.
6. Levée de la séance 6 h 40.

